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COMPTE RENDU DE LA 111e RÉUNION

DU COMITÉ CONSULTATIF POUR L’ENVIRONNEMENT

DE LA BAIE-JAMES

(ADOPTÉ)

DATE:

ENDROIT:

ÉTAIENT PRÉSENTS:

ÉTAIENT ABSENTS:

INVITÉS:

Les 1er, 2 et 3juin 1999

Bureaude la forêt modèle
Waswanipi(Québec)

Lue Bouthillier, Québec
SusanneHilton, ARC
ClaudeLanglois,Canada,
Diom RomeoSaganash,ARC, président
HarmSloterdijk,Canada

DenisBematchez,secrétaire

YvesDésilets,Canada
Willie Iserhoff,ARC
GinetteLajoie,ARC, vice-présidentepar intérim
JacquesLefebvre,Québec

PeterGull, PDGCorporationMishtuk
MartinPelletier,étudiant
Allan Saganash, responsable du « Trapline Forestry
Project»
JacquesRobert,Canada
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OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Leprésidentsouhaitela bienvenueauxmembrespuis il ouvrela il
1c réuniondu CCEBJ.

L’ordredujour suivantest adopté:

1. Ouverturede la réunionetadoptiondel’ordre du jour;
2. Rencontredu responsabledu « TraplineForestryProject>~;

3. CorporationMishtuk, rencontreavecPeterGull;
4. Rencontreavecun trappeurcri etdesreprésentantsde Domtar;

Partie portant sur la réunion régulière du CCEBJ

5. Adoptiondescomptesrendusdes107e, 108e, 109eet 110eréunionset adoptiondu
compterendude la 12c réuniondu sous-comitésurla foresterie;

6. Affaires découlantdesdernièresréunions;
7. Ateliersur lescritèresetindicateurs(offre deservicede JamalKazi);
8. Consultationsurla gestionde l’eau;
9. PrésentationdeMartin Pelletier;
10. Directive019;
11. Modification àl’aire commune26-20;
12. Rapportannueldu CCEBJ1998-1999;
13. Varia :- Subventiondu MRN;

- Propositionbudgétairedu CCEBJpour1999-2000;
- Délai de 90 jourspourla consultationsurles PGAF;

14. Dateet lieu de la prochaineréunion.

2. RENCONTRE DU RESPONSABLE DU «TRAPLINE FORESTRY PROJECT

»

Le présidentsouhaite la bienvenueà M. Allan Saganash,responsabledu « Trapline
ForestryProject» puis il invite les membresdu CCEBJ à se présenter.SusanneHilton
présenteles liensentreceprojetet celui de la forêtmodèlequ’elle dirige.L’on retrouveneuf
compagniesforestièressur le territoirede Waswanipi.En 1997,Allan Saganashet elle ont
commencéà exaniinerles plans d’ aménagementforestiertout en essayantd’entrevoir des
solutionsà long termepourla foresterie.Le projetd’Allan Saganashest financéàl’aide du
volet il du programmede mise en vaieur du MRN et par le projet de forêt modèle de
Waswanipi.Sonprojet couvre30 des 52 airesde trappedu Territoire. Allan Saganashest
très impliquédansla communautédeWaswanipi.

Par la suite, Allan Saganashfait une présentationde son projet. Pour rendrejustice à sa
présentationfort intéressanteetafin de permettreaux membresd’obtenirtoute 1’information
qui a ététransmiseà cetteoccasion,la versionoriginaiedesontexteestmise en annexedu
présentcompterendu.
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3. CORPORATION MIISHTUK. RENCONTRE AVEC PETER GULL

Le présidentprésenteM. Peter Gull, président-directeurgénéral de la Corporation
Mishtuk et le remercied’avoir accepténotre invitation. Après avoir fait une brève
descriptiondu mandatet du rôle du CCEBJ,il invite M. Gull ànousexposerle défi pour
les Cris quede posséderun CAAF.

M. Guli rappellequ’il a étéchefde la communautépendant12 ans.Il a égalementété
membredu CCEBJ et du CCCPP.C’est en 1983 que l’idée du projet Mishtuk a été
lancée.La communautésouhaitait avoir un moulin à scie depuis 1982. Il fallait une
ententeavecunecompagnieforestière,carseulesles entreprisesayantun moulin à scie
peuventdétenirun CAAF. C’est en 1997quecetteententeestdevenueuneréalitéavecla
compagnieDomtar.

Les deux premièresannées,la Corporationa pratiquéla coupeà blanc.En écoutantles
trappeurs,lesresponsablesont décidéde changerleur façonde faireet de créerdeszones
de protection(bufferzone).Leur secteurd’exploitationforestièreétait situésurdesterres
de catégorieI. À chaqueannée,la CorporationMishtuk présenteà la communauté,pour
approbation,les secteursà couper,les routesà construireet les travaux sylvicoles à
effectuer.

En 1980-82,un processusdeconsultationauprèsdescommunautéscriesaétéimplanté.
il était prévuque la compagnieforestièrerencontrele maîtrede trappepouridentifier les
secteursà protéger. Les amendespour le non-respectétaient faibles et souvent, les
compagnies forestières aimaient mieux payer l’amende que de respecter la
réglementation.

En 1985, la Corporationn’a pu obtenirun CAAF de la part du MRN puisqu’il n’y en
avait plus de disponible. L’associationavecDomtarleur a permisd’obtenirun premier
CAAF de 60 000 m3. Une demandea été faite pour obtenir une augmentationde
20 000 m3, car la quantité initiale de bois attribuéen’était pas suffisantepour faire
fonctionnerle moulin à scie.En 1997, la Corporationa écrit au MRIN pourdemanderun
CAAF de 24000m3 qui n’avait pasétéattribué.La Corporationn’a toujourspaseu de
nouvelleausujetde cenouveauCAAF qui n’est cependantpassur lesterresdecatégorie
I. Le manquedebois pour le moulin à scie force la CorporationMîshtuk à aller au-delà
de lapossibilitéforestière,cequepersonnene veut faire. Il estprévuquele moulin à scie
seraà courtdebois d’ici la fin de 1999.Lesbesoinsdu moulin à sciesont de 150 000m3
par annee.

Le but poursuivi par la Corporationest de créerdesemplois,d’amenerdesretombées
économiqueset de protégerl’environnement.Une sommede 10 $ du m3 est payéeau
Conseil de bande pour le bois provenant des terres de catégorieI et autant au
gouvernementpourlebois provenantdesautrescatégoriesde terres.
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Le principal messageque M. GuIl voudrait que l’on retienneest le suivant: il faut
examinertoutesles alternativespourque la foresteriesoit compatibleavecles activités
traditionnellesdes Cris et faire en sorte que les Cris participent au développement
économique.Présentement,lesCris y participentpeucar ils n’ont pasd’expérience.Les
compagniesforestièresont leurs contracteurset leurs conventionscollectiveset ils ne
peuventremplacerleurs travailleurs par des Cris. Cela rend l’accès à l’emploi très
difficile. C’estégalementdifficile pour lesCris d’obtenir du financementprovenantdes
programmesdugouvernementpourl’achatd’équipementscarils doiventcontribuereux-
mêmesau coût de l’équipement. Suite à la présentationde M. Gull, les membresdu
CCEBJ ont eu l’occasion de lui poserdes questionsafin de compléter l’information
reçue.

4. RENCONTRE AVEC UN TRAPPEUR CRI ET DES REPRESENTANTS DE
DOMTAR

Le 2 juin 1999, les membresdu CCEBJont eu l’occasion de faire une visite terrain
accompagnésdespersonnessuivantes:

Louis Bélanger,UniversitéLaval
FrankBlacksmith,trappeur
HarryBlacksmith,trappeur
Amélie Dorion (Domtar)
Martin Pelletier,étudiant
JacquesRobert,Servicecanadiendesforêts
Allan Saganash,TraplineForestryProject
BernardSenécal,(Domtar)

Parcettevisite terrain, le CCEBJ voulait atteindredeuxbuts.Dansun premiertemps,le
CCEBJvoulait avoir une idée du déroulementde la négociationentrele trappeuret
l’entrepriseforestière,lorsquele trappeurdemandede protégercertainsespacesou le
bénéficiairede CAAF avait prévudescoupesforestières.Ainsi, enallantsur les lieux où
le trappeuravait demandédeprotégercertainssecteurs,les membresdu CCEBJ ont eu
l’occasionde rencontrertant séparémentqu’ensemble,le trappeuret le bénéficiairede
CAAF pouravoir leur point de vue respectifà ce sujet.Les questionsposéesont permis
d’avoir unemeilleureidéede l’argumentationqui avait coursentreles partiesde même
queleurs réactionsréciproquesdanscettenégociation.Souvent,1’ argumentationutilisée
par la compagnieforestièreest de natureéconomiquealors que le trappeurdemandeà
protéger certains sites pour la présencede gibier, la beauté et les habitudes de
fréquentationdu site,etc. Les membresont étéà mêmede constaterqu’une demandede
modification enclencheun processusde négociationqui débouche,après plusieurs
rencontres,surun consensus.Parfois,le consensusestfacile à obteniralors qu’àd’autres
occasions,les discussionssontplus serrées.
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Le deuxièmebut de cettesortieterrainétaitde visiter dessitesoù l’exploitation forestière
de Domtar avait été quelquepeu problématique.Ainsi, les membresont été à même
d’échangersur les pratiquesforestièresde Domtar, sur l’élaboration du réseaude
cheminsforestierset sur les techniquesde reboisementemployéespour régénérerles
espacescoupés.

Le CCEBJ a été à même de constaterl’ouverture d’esprit et la spontanéitédes
représentantsde Domtardansl’information donnéesur leur façon de discuteravec le
maître de trappe et sur la préoccupationque leurs opérationsforestièresdemeurent
rentables,lorsqu’ils apportentdes modifications à leur plan d’aménagementforestier
pour tenir comptede l’ententeintervenueavec le trappeur.Poursapart, le maîtrede
trappenousabienexpliquéles raisonsqui l’amènentàdemanderla protectiondecertains
secteurs.Les discussionsavecles compagniesforestièresl’amènentlui aussi à faire des
compromis.

À la fin de la journée,les membresontétéinvités àsouperau campde Harry Blacksmith.

LE 3 JUIN 1999,LES MEMBRES DISCUTENT DES POINTS DE L’ORDRE DU
JOUR QUI N’ONT PASÉTÉ ABORDÉS JUSQU’ICI.

Le présidentinforme les membresque le chefJohn Kitchen n’est pasdisponiblepour
rencontrerle CCEBJ.Desobligationsle retiennentà l’extérieurde lacommunauté.

5. ADOPTION DES COMPTES RENDUS DES 107e, 108e, 109e ET 110e
RÉUNIONS ET ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA l2eREUMON DU
SOUS-CONilTÉ SUR LA FORESTERIE

Les comptesrendusdes 107e, 108e, 109e et 110e réunionssont adoptéstels quels. Le
compterendude la 12e réuniondu sous-comitésur la foresterieestadoptéaprèsy avoir
apportéde légèresmodifications.

6. AFFAIRES DÉCOULANT DES DERNIÈRES REUMONS

Toutesles affairescourantesdécoulantdesdernièresréunionsont étéfaites.
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7. ATELIER SUR LES CRITÈRES ET INDICATEURS (OFFRE DE SER-VICE
DE JAMAL KAZI

)

Avec l’exercice d’élaborationdes critèreset indicateurs de développementforestier
durable,le CCEBJ avaitréussiàattirerl’attention surcequi nousapparaîtcommela non-
conformité de l’exploitation forestière avec les principes directeurs de la CBJNQ.
L’automne dernier, le MRN a été mis à contribution pour l’intégration de mesures
concrètesdans les prochainsPGAF. On sent présentementque le CCEBJ a perdu le
momentumparrapportàcetexerciceet il faudraitréactivertout le processusqui avaitété
misenplaceau coursde l’annéefinancière1998-1999.C’estàpartir de cetteconstatation
que certainsmembresont proposél’organisationd’un atelierportantsur l’intégration de
nouveauxcritères,indicateurset mesuresaux prochainsPQAFqui devraientêtredéposés
en décembre1999. Cet atelier, où tous les bénéficiairesde CAAF, le MRN et d’autres
organismesseraientinvités, pourraitavoirlieu dansla troisièmesemainedeseptembre.

Comptetenu que le CCEBJ disposed’une certaineréservefinancièreprovenantde la
subventiondu MRN, les membresdu groupe de travail formé pour l’organisationde
l’atelier ont invité M. JamalKazi à faireune offre de serviceà partir du devis deprojet
qui a étépréparépar le CCEBJ. M. Kazi a été très impliqué dans la préparationdu
colloquesur la forêt modèledu Bas-St-Laurentet les commentairessont très positifs à
son sujet. Les membresont reçu,analyséet acceptél’offre de servicedeM. Kazi pour
l’organisationet la tenuede l’atelier sur les critèreset indicateurs.Afin de formaliser
l’embauchedeM. Kazi, lesmembresconviennentdela résolutionsuivante:

Résolution du CCEBJ no. 99-06-03-01portant sur l’embauche de M. Jamal Kazi,
pour l’organisation d’un atelier portant sur lescritères et indicateurs à intégrer aux
prochains PQAF.

Il estunanimement résolu d’accepterl’offre de servicede M. Jamal Kazi, à titre de
chargé de projet, pour l’organisation d’un atelier portant sur les critères et
indicateurs à intégrer aux prochains PQAF. La base d’embauche du chargé de
projet estd’une durée de 12 semaines,à raison de 28 heuresde travail par semaine.
Le taux horaire acceptéest20 $. Le devisdu CCEBJ de mêmeque l’offre de service
du chargé de projet font partie du contrat que le secrétaire est autorisé à faire
signer au chargé de projet. La sommedévolue à cecontrat estde 6720$. Les frais
reliésà la logistique de l’organisation de l’atelier sonten sus.

Proposépar: Claude Langlois
Appuyé par: Harm Sloterdijk

Cet atelier permettrade pousserplus loin la problématiquesoulevéedansun premier
tempspour les PGAF. Les bénéficiairesont reçu le documentcompletportantsur les
critères et indicateurs,maisne se sont pastotalementappropriésnotrematériel.Il faut
que le CCEBJ puissecomptersuruneressourcequi contacteraitles bénéficiairesafin de
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connaîtreleur perceptionde notredémarche.L’atelier seraun échangeoù l’on utilisera
un processusd’apprentissagecollaboratif. fl serait intéressantd’inviter desparticipants
descommunautéscries.

8. CONSULTATION SUR LA GESTION DE L’EAU

Dans sa lettre au CCEBJ datéedu 25 mai 1999, le ministre de l’Environnement du
Québecreconnaîtnotreexpertiseet notreconnaissancedu Territoireet desapopulation.
fl estimequenotrecollaborationaux travauxde laCommissiondu BAPE seraitun atout
importantpour l’atteinte desobjectifsde la consultation.C’est dansce contexteque le
CCEBJ sera associéà la Commissiondu BAPE lors de la consultationdans trois
communautéscriesà savoir:Whapmagoostui,Chisasibiet Oujé-Bougoumou.

Lors de la séancedeconsultationtenueà Chibougamau,le présidentde la Commission,
M. André Beauchamp,et le présidentdu CCEBJ ont discutédu projet de protocolequi
avaitétéenvoyéau BAPE pourencadrerle déroulementde laconsultationsurle territoire
de la Baie-James.M. Beauchampatrouvéquele protocoleétaitclair et bienfait maisde
nature trop juridique pour qu’il puisse le signer. Il a proposéde faire une contre
proposition.Le 6, 7 ou 8 juin, unerencontrede la Commissiondu BAPE estprévueavec
les présidentsdu CCEBJet du CCEK pour finaliser le type de collaborationà établir
entrenos divers comités.Poursapart, le CCEBJforme un groupede représentantsqui
agiront à titre de porte-parolelors de la consultationconjointe avec la Commissiondu
BAPE (CommissionNIBI).

Résolutiondu CCEBJ no. 99-06-03-02portant sur la nomination des représentants
du CCEBJ à la CommissionNIBI sur la gestionde l’eau.

Il est unanimement résolu que le CCEBJ forme une Commission où les
représentantsdu CCEBJ siégerontavec les commissairesde la Commission sur la
gestionde l’eau du BAPE pour la consultation qui sedéroulera sur le territoire de la
Baie-James. Cette commission porte le nom de « Commission NIBI ». Les
représentantsdu CCEBJ à la Commission NIBI sont : Romeo Saganash(ARC),
Harni Sloterdijk (Canada) et Carole Garceau (Québec). Le secrétaire du CCEBJ
accompagnerala CommissionNIBI.

Proposépar: Claude Langlois (Canada
Appuyé par: SusanneHilton (ARC)

9. PRÉSENTATION DE MARTIN PELLETIER

Martin Pelletier,étudiant-chercheurau niveaudoctoratà l’Université Lavai, a été invité à
présentersonprojetderecherchequi portesur« l’élaborationdtun processusd’apprentissage
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collaboratîfentreles autochtoneset l’industrie forestière». M. Pelletiernousavait déjàfait
unepremièreprésentationde son projet le 4 février 1997. Commel’état d’avancementde
sestravauxa sensiblementprogressédepuiscemoment,Martin a étéinvité ànousen faire
part. M. Luc Bouthillier encadrece projetde rechercheàtitre de professeurà l’Université
Laval.

Uneschématisationdu projet dedoctoratestdéposéeà tous les membres.Ce document
présente,étapepar étape,l’étudedecasde Waswanipien nousdonnantles objectifs,les
hypothèses,les activitésetles résultats.Ce documentestjoint en annexe.

Les premièresvisites de Martin à Waswanipi ont commencéen juin 1998 avec les
partenairesde la forêt modèle.Il apassécinq mois dansla communautéafin d’obtenirles
donnéessouhaitées.fl a rencontré44 personnesde la communauté,10 représentantsdes
compagniesforestièreset cinq représentantsdu MRN. Des cartes comportant les
questionset les réponsesont étépréparéespourlesentrevues.Lesparticipantsavaientà
classerlescartesselonl’ordre d’importance.

La démarcheentreprisedoit débouchersur un processusde travail collaboratif. La
méthodologieutiliséeest inédite au Canada.fl y a eu des expériencesde tentéesen
Afrique et en Australie,auprèsdesaborigènes.

Les membresremercientMartin de s’être déplacépour rencontrerle CCEBJ et lui
souhaitentdu succèsdanssarecherche.Le présidenta rappeléque cette recherchese
situait très bien dans le concept de participation du public que le CCEBJ reconnaît
commeun fondementdesprincipesdirecteursdu chapitre22 de la CBJNQ.Lesmembres
manifestentbeaucoupd’intérêtpourêtreinformésdu résultatfinal de sestravaux.

10. DIRECTIVE 019

Tousles membresont eu l’occasion de lire et de commenterle projet de mémoiredu
groupede travail sur la directive019 qui portesur l’industrie minièreet y adhèrent.Le
mémoireseraenvoyérapidementau ministrede l’Environnementdu Québecafin que le
Ministèrepuisse tenir compte de nos commentairesavant la consultationélargie des
intervenants.Les membresont appréciéle fait que le ministèrede l’Environnementdu
Québecsoumetteau CCEBJle projet de directivedèsl’étapede la consultationinterneau
Ministère.fl s’agit làd’unepremièrequi mérited’êtresoulignée.

11. MODIFICATION À L’AIRE COMMUNE 26-20

Le 21 mai 1999, le CCEBJ recevaitde M. YanLepage,ingénieurforestierà l’unité de
gestionde Chibougamau,desdocumentsrelatifsà la modification#13 del’aire commune
26-20.Le CCEBJ a étésurprisdeconstaterqu’on enétait à la treizièmemodificationdu
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PQAF pour cette aire communeet les membresse sont demandéssi les 12 autres
modificationsleurs avaientété soumises.Le CCEBJ a demandécertainesinformations
supplémentairespuisquele dossiern’était pascomplet et ne tenait pascomptede la
directiveintérimairedu CCEBJ.

Le CCEBJ a examinéle dossieret les membresont été à mêmede constaterqu’il était
présentéd’une façon incomplète et non satisfaisanteet ce, malgré les demandes
d’informationssupplémentairesformuléesauprèsde M. YanLepagepar le secrétairedu
CCEBJ. Les documentset les cartessoumisespour analysesont insatisfaisantset ne
permettentpas au CCEBJ de soumettresescommentaires,malgré le fait qu’il s’agisse
d’éclairciepré-commerciale,surunesuperficierelativementfaible, et quedestravailleurs
autochtonesdevaient,semble-t-il,y recevoiruneformation.

12. RAPPORT ANNUEL DU CCEBJ 1998-1999

Afin de produire à tempsle rapportannueldu CCEBJ pour l’exercice financier 1998-
1999, le secrétairedemandequelesmembreslui fournissentleurs commentairesd’ici le
18juin 1999.

13. VARIA

:

Subvention du MRN

Le CCEBJa reçuune copiede la lettre que le ministre du MRN, M. JacquesBrassard,
envoyait à soncollègueGuy Chevrettele 28 mai 1999. On y apprendque le MRN a
l’intention de verserune subventionde 100 000$ au CCEBJ pour la réalisationd’un
mandatrelatif à l’analysedesplansd’aménagementforestier.On sait quele MRN parle
depuislongtemps du versementde cette subvention.Il sembleque le CCEBJ devrait
recevoirbientôtunelettredu ministreBrassardàceteffet.

Afin d’être en mesured’embaucherrapidementles spécialistesrequis pour commenter
lesPGAF,le secrétaireprépareraunedescriptionde tâchequi serasoumiseaux membres.

Proposition bud~~étairedu CCEBJ pour 1999-2000

Le secrétaireinforme les membresque le CCEBJn’a pas reçude confirmationsur sa
propositionbudgétairepourl’exercicefinancier1999-2000.

Délai de 90 jours pour la consultation sur lesPGAF

Le CCEBJ souhaiteattirer l’attention du ministre du MRIN sur un problèmede gestion
relié à la consultationsur lesPGAFqui noussontsoumisenvertu de l’article 22.3.34de
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laCBJNQ.En tenantcomptedesprincipesdirecteursdu chapitre22 de laConvention,le
CCEBJveut examinerles répercussionssociales,économiqueset environnementalesde
l’exploitation forestièresur le modede vie desCris, en fonction de l’aire de trappe.Le
découpageactueldesCAAF estfait de tellesortequ’il est fréquentde retrouverplusieurs
CAAF surune mêmeaire de trappe.Celacomplexifie singulièrementl’analyse que le
CCEBJ doit faire de la situation, puisqueles PGAF nous parviennentà desdatesqui
n’ont aucunlien avecuneaire de trappeparticulière.Le CCEBJestd’avis quele délai de
90jours qui lui estattribuépourcommenterles PGAFne devraitpasdémarreravantque
l’informationcomplètesurla totalité del’aire detrappesoit disponible.

Dansle but d’obtenirunevue d’ensemblede la planificationde l’exploitation forestièresur
le territoire conventionné,le CCEBJ demanderaqu’une cartesynthèsede la planification
forestière,prévuedansl’ensembledesPGAFdu territoire conventionné,soit élaboréeparle
MRN.

14. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION DU CCEBJ

Laprochaineréuniondu CCEBJauralieu àVal d’Or, les 22, 23 et 24 septembre1999,en
même temps que la tenue de l’atelier sur les critères et indicateursà intégrer aux
prochainsPQAF.

2

DENIS BERNATCHEZ
Secrétaire
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